Célibataires (*)
Pour une meilleure prise en compte

par les pouvoirs publics

(*) Personnes vivant seules : célibataires, veufs, divorcés

L'UNAGRAPS
 s'emploie à défendre les intérêts des personnes vivant seules. L'explosion du poids démographique de ces dernières depuis 30 ans a en effet contribué à remettre en cause nombre de modèles et à façonner de nouveaux modes de vie et de sociabilité.

Pour autant, leur situation économique et sociale, sujette à des interprétations stéréotypées et erronées, peine à être analysée avec rigueur. L'absence de prise en considération de cette réalité par les pouvoirs publics aboutit à de multiples discriminations que l'UNAGRAPS entend vigoureusement dénoncer. Il y a lieu de rappeler que les 6,5 millions de personnes auxquelles la Direction générale des impôts attribue une seule part fiscale constituent autant d'électeurs potentiels. 

La revendication ici exprimée ne saurait néanmoins être perçue comme une attaque à l'égard des familles, vis-à-vis desquelles les "solos" exprimeraient une soif de revanche. L'objectif n'est en aucune manière de remettre en cause la politique nataliste développée depuis plus d'un demi-siècle en France. C'est pourquoi le présent propos s’emploie strictement à illustrer en quoi les personnes seules subissent de profondes discriminations comparativement à celles qui sont mariées et sans enfant : c'est à cette injustice en priorité qu'il convient d'apporter des remèdes.
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L’avènement des célibataires : la révolution silencieuse de ces 30 dernières années 

Alors que la stabilité conjugale prévalait comme norme incontournable de la vie de couple jusqu'à une époque récente, l'évolution des sensibilités et des valeurs a facilité la reconnaissance, y compris juridique, des ruptures et des recompositions affectives. Les statistiques illustrant le « déclin du mariage » en attestent : le nombre d'unions libres (parfois sans cohabitation) et de divorces a ainsi connu une véritable explosion. Rappelons qu'à l'heure actuelle, en milieu urbain, un mariage sur deux environ débouche sur une rupture. C'est dire combien les occasions de vie « en solo » se multiplient, qu'elles soient subies ou choisies. 

Ajoutons qu’aux deux extrêmes de la pyramides des âges des adultes, la vie en solo s’est aussi généralisée : chez les 25-35 ans (pour cause d’études toujours plus longues, d’insertion professionnelle toujours plus difficile et de cohabitation en couple volontairement retardée) et chez les personnes âgées (du fait de la différence d’espérance de vie entre les hommes et les femmes, de 7 ans en moyenne au bénéfice de ces dernières, vivre vieux devient de plus en souvent synonyme de vivre « seule »).

Cette triple conjonction de facteurs – allongement de la jeunesse, instabilité conjugale et veuvage - a abouti à un phénomène socio-démographique majeur : un nouveau venu - le "solo", qu'il soit célibataire, divorcé ou veuf
 - a fait son entrée en force dans la société française.

Le nombre de personnes vivant seules a en effet littéralement explosé : alors que ces dernières représentaient 6 % de la population française il y a une génération, cette proportion est passée à 14 % en 2005 et devrait même se situer au-dessus de 20 % en 2030. L'INSEE comptabilise ainsi un total de 8,3 millions de personnes seules en 2004, dont 6,5 millions qui bénéficient d’une seule part fiscale.

( 
La figure du célibataire : le poids des clichés

L'accumulation d'enquêtes décrivant un célibataire prompt à la dépense pour satisfaire sa soif de consommation - en prenant soin de son corps, en multipliant les sorties, en ayant recours aux services de restauration à domicile, en voyageant abondamment, en étant « connecté » en permanence grâce à internet ou la téléphonie mobile -, amplement relayée par la presse, la télévision, le cinéma, etc., a contribué à forger un mythe passablement éloigné du réel.

Face à cette image déformée renvoyée par la société, les célibataires ont souvent tendance à se murer dans un silence honteux : le modèle dominant reste bien celui de la vie à deux devant déboucher sur la constitution d'une famille. La non-conformité à ce schéma « positif » place d'emblée la personne seule en situation de suspicion et finit par la faire elle-même culpabiliser sur son propre mode de vie (qu'il soit choisi ou subi). Sans caricature aucune, ceci pèse lourd dans l'imaginaire collectif alors que la situation économique et sociale objective des personnes seules devrait suffire à rompre avec de tels clichés. 

(
La réalité économique et sociale des célibataires : une « double peine » ?

Si l’on croise les données disponibles en matière de revenus, de pouvoir d’achat, d’emploi, etc., on observe de très fortes inégalités au détriment des personnes seules. En effet, ces dernières subissent un double handicap, cumulant de plus faibles ressources et de plus lourdes charges que la moyenne des personnes vivant en couples
.

Des ressources plus faibles que la moyenne…

Le revenu net avant impôt d’une personne seule s'élevait en 2003 à 18 655 € alors que celui d'un couple (sans enfant) était de 42 063 €, soit en moyenne 21 032 € pour chacun des deux conjoints. Toutes choses égales par ailleurs, le revenu d'une personne seule est donc inférieur de 11% à celui d’une personne vivant en couple. On constate qu'à tous les échelons de la pyramide sociale les célibataires connaissent des conditions de rémunérations nettement défavorables. Entre autres conséquences, le taux de détention d’un patrimoine, immobilier notamment, est toujours supérieur pour les couples.

Ajoutons que les personnes seules enregistrent en matière de chômage et de précarité dans l’emploi (temps partiels, CDD, etc.) des taux très supérieurs à la moyenne. En outre, 58 % des personnes surendettées sont des célibataires, ce qui illustre bien la difficulté de ces derniers à affronter les aléas matériels de l'existence. Les parcours professionnels et sentimentaux subissant désormais des à-coups fréquents, de nouveaux risques peuvent brutalement fragiliser les trajectoires individuelles. Autant de chiffres qui démontrent que la menace d'un décrochage et le risque d'être pris dans une spirale de déclassement social sont particulièrement marqués pour les personnes seules.

… pour des charges courantes plus élevées que la moyenne 
Le logement, qui est devenu le 1er poste de dépenses des ménages, représente 24 % du budget d’un couple contre 32 % pour une personne seule. La vie à deux permet ainsi de réaliser d'importantes économies. L'INSEE a même calculé qu'un couple n'a besoin que d’1,5 fois le revenu d'un célibataire pour atteindre un niveau de vie identique, grâce notamment au partage d'un même logement et des charges afférentes : au-delà de l’équipement électroménager de base, les charges courantes qui pénalisent les occupants uniques d'un logement sont nombreuses (dépenses d’énergie, assurances, abonnements divers, etc.). Les structures de consommation des personnes seules sont également pénalisantes. Aux économies d'échelle réalisées s'en ajoutent d'autres, portant sur les prix : un couple consomme meilleur marché qu'un célibataire car il achète en quantités plus importantes, permettant de bénéficier de tarifs dégressifs. Ce surcoût en défaveur du célibataire n'est d'ailleurs pas que relatif : on sait qu'en matière de tourisme et d'hébergement par exemple, les suppléments "single" représentent une majoration effective en valeur absolue du tarif de base. Régulièrement donc, vivre et consommer seul commande des dépenses supérieures à celles qu'aurait à engager un couple dans des circonstances identiques.
La synthèse logique de tout ce qui précède se traduit par un fait simple et pourtant passablement ignoré : selon la situation socioprofessionnelle, le niveau de vie d’une personne seule était en 2003 de 12 à 34 % inférieur à celui d’une personne vivant en couple (sans enfant) d'après les statistiques établies par l'INSEE et la Direction générale des Impôts. 
(
Une politique familiale fondée sur un modèle périmé

Par comparaison avec ses voisins européens, la France se targue de développer depuis plus d’un demi-siècle une politique familiale et nataliste. De manière schématique, ce « familialisme » à la française revêt un caractère normatif inconnu des systèmes allemand ou britannique notamment, plus centrés sur l’individu. 
Mais, alors que nos politiques publiques continuent à se focaliser autour de la famille nucléaire traditionnelle, l'éclatement fréquent de celle-ci, les recompositions multiples, le statut juridique plus ou moins consolidé des unions ainsi que la place croissante des périodes de célibat rendent aujourd'hui cette notion plus difficile à cerner. Il conviendrait d'ailleurs maintenant de parler plus rigoureusement de famille « s » au pluriel tant prévaut l'éclatement des situations. 

La désunion et l'isolement deviennent en conséquence de nouveaux risques sociaux - insuffisamment pris en compte par les politiques publiques actuelles -, qui peuvent être subis à intervalles réguliers et tendent à aggraver la précarité créée par la conjoncture économique générale.  
En contrepoint, l'observation de l'évolution du droit de la famille sur les deux ou trois dernières décennies révèle un double cheminement, faisant tout à la fois progresser l'égalité (des sexes, des filiations, etc.) et la liberté (reconnaissance du divorce, du concubinage, du PACS, débat engagé sur le mariage de personnes de même sexe…). Ce double mouvement de long terme d'individualisation et d'égalisation des droits devrait en toute cohérence déboucher sur une meilleure reconnaissance des nouveaux modes d’existence, notamment la vie en solo. 

(
Une politique fiscale discriminatoire
L'Article 225.1 du Code pénal établit : « Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur apparence physique, de leur patronyme, (…) ». En outre, selon la loi, « l'impôt sur le revenu est établi de manière à tenir compte des facultés contributives de chaque redevable ».

Même si le droit rend illégal les discriminations, force est de constater que deux des principaux piliers de notre système fiscal – l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les successions – sont extrêmement défavorables aux personnes seules.

· L’impôt sur le revenu

Le mécanisme du quotient familial, censé reposer sur la capacité contributive de chacun tout en tenant compte de sa situation familiale, accorde deux parts fiscales aux couples déclarés (mariés ou pacsés) mais une seule aux célibataires : or selon l’échelle de consommation de l’INSEE, qui démontre les différences de pouvoir d'achat entre personnes vivant en couple et célibataires, un solo devrait bénéficier d’un coefficient de 1,33 pour tenir compte du surcoût de la vie qui pèse sur lui. 

Les personnes seules représentent 14 % de la population mais près de 25 % des contribuables et fournissent 35 % de l'impôt sur le revenu alors même que leur capacité contributive est inférieure de 20-25 % en moyenne à celle des personnes vivant en couple, comme nous l'avons souligné. 

· L’impôt sur les successions

Cet impôt, relativement léger en ligne directe, est en revanche excessivement lourd hors ligne directe, ce qui ne facilite pas la solidarité intergénérationnelle dont les plus jeunes pourraient bénéficier. Les héritiers ne sont en effet pas tous logés à la même enseigne : alors que les descendants directs sont en moyenne taxés à hauteur de 20 %, le taux se situe dans une fourchette allant de 35 % à 45 % pour les frères et sœurs puis grimpe à 55 % pour les neveux et cousins et jusqu'à 60 % pour les autres, qu'ils aient ou non un lien de parenté avec le défunt. Ces taux confiscatoires amènent souvent les personnes sans héritiers directs à léguer leur patrimoine, même modeste, aux associations bénéficiant d’une totale exemption fiscale. Il convient de s’interroger sur la pertinence pour la famille au sens large d'un système qui promeut les transferts financiers vers des associations plutôt que de favoriser la solidarité entre générations. 

L’UNAGRAPS exprime ici une préoccupation d'ordre tout à la fois moral et économique : tout d'abord, il est injuste que la transmission d'un bien s'opère avec un minimum de contraintes pour les personnes ayant une descendance directe alors que les personnes seules sont privées de cette liberté. L'attachement à son patrimoine, notamment lorsqu'il est constitué de sa seule résidence principale (ce qui est très majoritairement le cas), devrait-il être considéré comme moins fort pour certaines personnes que pour d'autres et leur dénier ainsi le droit d'en disposer pour en faire profiter la ou les personnes de leur choix ? Qu'une personne soit mariée ou non et riche d'une descendance directe ou pas, il s'agit en tout état de cause du fruit d'une vie de travail et d'accumulation ; sous cet angle-là, aucune différenciation ne saurait donc se justifier.

· Déductions diverses

Ajoutons que notre système fiscal fourmille par ailleurs d'innombrables déductions qui reposent sur une distinction infondée entre célibataires et couples. Pour seuls exemples, citons les dégrèvements pour achats de gros équipements (chaudières, citernes, sanitaires…), les investissements locatifs dans des résidences de tourisme, la souscription au capital de petites et moyennes entreprises… Autant de dispositions qui permettent aux couples de bénéficier de déductions deux fois plus importantes que les personnes seules, sans que l'on en perçoive une quelconque justification.

(( 
En conclusion, une réforme lisible, techniquement simple, finançable, porteuse de justice sociale et d’émancipation individuelle est possible… 
Il convient d'abord de souligner que les programmes électoraux aujourd’hui discutés ne laissent pas entrevoir un souci affirmé d’aller vers plus d’équité pour les solos. Il est néanmoins encourageant de constater que plusieurs dizaines de députés et sénateurs, sans exclusive partisane, ont déjà relayé les préoccupations des solos auprès du gouvernement. 
Un certain nombre de propositions étant plus aisées à mettre en œuvre que d’autres il n’existe aucune raison valable pour retarder davantage des reformes en faveur des personnes seules et, partant, d’une meilleure égalité entre les citoyens.  Une commission d’étude des revendications des solos, proposée lors des débats sur le Pacs, n’ayant jamais vu le jour, il est urgent dès maintenant d’entreprendre des reformes visibles et crédibles.
La redéfinition des taux de fiscalité en offre le meilleur levier.
1. Redéfinir un impôt sur le revenu qui tienne réellement compte des capacités contributives de chacun

Afin de tenir compte de la moindre capacité contributive des personnes seules (indépendamment de leur niveau de revenu) comparativement à celle des personnes vivant en couple, il serait juste et logique de revoir les modalités d'application du quotient familial. En conséquence, l'UNAGRAPS revendique la majoration du nombre de parts fiscales attribuées aux personnes qui vivent effectivement seules (porté de 1 à 1,5).

Des parlementaires ont proposé des amendements de ce type sans pouvoir aboutir. Ainsi en octobre 2005, l'assemblée a-t-elle repoussé, à l'occasion du vote de la loi de finances, un amendement réalisé en ce sens au motif que la mesure représentait un coût alors évalué à 3,4 Md€.
 Si la somme paraît importante, elle se trouve grandement relativisée lorsqu’on la compare aux 50 Md€ que rapporte annuellement l’IR et quel’on rappelle que ce dernier représente seulement 17 % des recettes de l’Etat. 
2. Harmoniser l’impôt sur les successions
Une législation sur les droits de succession qui permettent aux personnes sans enfants de transmettre leur patrimoine dans les mêmes conditions que pour celles qui disposent d'héritiers directs s'impose également (une fois mise de côté la part allouée d’office aux héritiers réservataires). Au regard des 7 Md€ que représentent annuellement les recettes publiques provenant des droits de succession, l'harmonisation des traitements ne semblerait pas extrêmement coûteuse.

3. Accorder une représentativité institutionnelle aux personnes seules
Devant la manque de connaissance ou de prise en compte des préoccupations des personnes vivant seules, il serait opportun d’oeuvrer à une représentation de ces  personnes  dans toutes les instances familiales constituées, afin que leurs problématiques et leur parole puissent être prises en compte. 

Ces suggestions de réformes devraient en toute logique trouver un écho dans les organisations politiques à l’heure où celles-ci doivent procéder aux grands choix d’avenir prochainement soumis aux électeurs. L’efficacité économique, la justice sociale, la réforme de l’Etat et de ses instruments de régulation et de redistribution, la confiance renouée entre les citoyens et les pouvoirs publics sont en effet à ce prix.

� Union Nationale des Groupes d'Action des Personnes qui vivent Seules.


� Pour le détail chiffré, il convient de noter que l'on comptabilisait en 1999 (en prenant pour base la population de plus de 30 ans) 6,2 millions de célibataires et 5,9 millions de veufs/divorcés.


� Tous les éléments ici avancés reposent sur les bases statistiques les plus récentes émanant de l’INSEE, de l’OFCE et de la Direction générale des Impôts. 


� Important : par commodité, nous utilisons l’expression "couple" (pour comparaison avec les célibataires) mais désignons bien systématiquement des "couples sans enfant" (sauf mention contraire). 





� Naturellement l’attribution de 1,5 part fiscale aux célibataires devrait, pour parer toute critique ou abus, reposer sur une capacité de contrôle effectif de la part des services de Bercy. Cette vérification est déjà réalisée pour l’attribution de la demi part  supplémentaire aux personnes vivant seules ayant élevé un enfant et dont la demi part est supprimée lorsqu’elles ne vivent plus seules. Ajoutons que les fichiers fiscaux établis pour la taxe d’habitation ou ceux de la CAF fournissent d’autres outils adéquats.


� A titre de comparaison, sans doute serait-il judicieux ici de noter que les cotisations sociales (qui représentent des masses autrement plus considérables en termes de prélèvements obligatoires que l'IR) encaissées pendant tout une carrière, pour un actif marié feront l'objet d'une réversion (donc d'une dépense) pour le conjoint survivant, même si ce dernier n'a jamais travaillé et cotisé. Pour un célibataire, le bénéfice de cette cotisation s'arrête le jour de… sa mort. 


� Rappelons à cet égard que les personnes seules détiennent de moindres patrimoines (et moins souvent) que les couples ou les familles, ce qui signifie par conséquent de moindres exonérations en valeur absolue même si les taux étaient harmonisés. 
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